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Les enfants victimes d’agression sexuelle (VAS) sont susceptibles de 
présenter un large éventail de difficultés d'adaptation (p. ex. : 
dépression, anxiété, ÉSPT). En plus des conséquences associées à la 
victimisation sexuelle, certains enfants et leurs familles doivent faire 
face à des procédures judiciaires à la suite du dévoilement de l'enfant. 
L’influence de l’implication judiciaire, incluant le témoignage devant un 
tribunal et le fait de devoir relater des évènements potentiellement 
traumatisants, tels qu’une agression sexuelle (AS), soulève des 
questionnements chez les intervenant.es et les chercheur.es œuvrant 
auprès des jeunes VAS. La victimisation secondaire à laquelle les enfants 
sont susceptibles d'être exposés, par le biais du témoignage à la cour et 
en particulier du contre-interrogatoire, est ainsi une préoccupation 
importante. Par ailleurs, il existe peu d’études sur l’implication judiciaire 
des enfants VAS en relation avec leur rétablissement à travers le temps 
(Quas et al., 2005)

 

La présente étude vise à évaluer l'influence de l’implicat ion judiciaire des 
enfants VAS qui ont bénéficié des services de psychothérapie d’un Centre 
d’appui aux enfants (CAE) sur leur santé mentale et leur rétablissement.  
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québécoises.  

En plus des chercheur.es 
régulier.ères, l'équipe entret ient des 
collaborat ions étroites avec des 
chercheur.es nat ionaux et inter-
nat ionaux et encadre les travaux de 
plus d'une quarantaine d'étudiant.es 
universitaires de tous les cycles. La 
programmation de l'équipe a pour 
object if de mieux comprendre les 
conséquences de la violence 
sexuelle sur le plan de la santé 
mentale, physique et sexuelle, et ce 
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L’échantillon de cette étude est const itué de 344 
enfants VAS (230 filles,114 garçons), âgés entre 6 et 14 
ans (M = 9 ans). Ils ont été recrutés à la Fondation 
Marie-Vincent, dont le Centre d’expert ise offre des 
services spécialisés aux enfants VAS et à leur famille. 
Les enfants et leurs parents accompagnateurs ont été 
rencontrés à quatre reprises dans le temps : lors de 
l’évaluat ion init iale (Temps 1, n = 344), une seconde fois 
à la f in des services au CAE (environ 6 mois après 
l’évaluat ion init iale (Temps 2, n = 295), une troisième 
fois un an après l’évaluat ion init iale (Temps 3, n = 200) 
et une quatrième fois deux ans après l’évaluat ion 
init iale (Temps 4, n = 141). Lors de l’évaluat ion init iale, 
les enfants étaient accompagnés de leur mère dans la 
plupart des cas (74 %) et vivaient au sein d’une famille 
monoparentale (40 %) ou reconst ituée (23 %). La 
majorité des familles avaient un revenu familial 
inférieur à 40 000 $ (62 %), correspondant à un niveau 
économique faible. 

Caractéristiques des agressions sexuelles  
Pour la majorité des enfants, les AS étaient de nature 
intrafamiliale (70 %). Les AS ont été jugées sévères 
dans 66 % des cas et chroniques dans 41 % des cas. En 
ce qui concerne les autres formes d’abus, les enfants 
étaient également vict imes d’abus physiques dans 41 % 
des cas, d’abus psychologiques chez 42 % d’entre eux et 
vict imes de négligence dans 31 % des cas. 

Caractéristiques de l’implication légale de l’enfant 
La majorité des enfants VAS n’ont pas eu à témoigner à 
la cour (62 %), alors que 29 % ont témoigné une seule 
fois et 9 % ont témoigné plus d’une fois. 

Parmi les enfants ayant témoigné : 

 54 % l’ont fait avant de recevoir les services du CAE; 

 21 % ont témoigné pendant ou peu après avoir reçu 
les services; 

 25 % ont témoigné deux ans après l’évaluat ion 
init iale.  

Les services de protection de la jeunesse sont 
demeurés impliqués à la suite du signalement dans 
environ la moit ié des cas (55 %). Une investigation 
policière a eu lieu dans la presque totalité des cas (94 
%) et plus du t iers des enfants ont rencontré un 

procureur (35 %). Enfin, la plupart des enfants ont fait 
l’objet d’un examen médical spécialisé (77 %) mais une 
preuve physique forte n’a été trouvée que dans 5 % des 
cas.  
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Enfants 

Dossier clinique. Les données sociodémographiques 
des enfants ont été obtenues à part ir de leur dossier 
clinique. 
 
Sources de stress. Une version francophone du Source 
of Stress Inventory a permis de récolter les informations 
au sujet du dévoilement des AS ainsi que des 
démarches judiciaires effectuées (enquête policière, 
rencontre avec un procureur). 
 
Victimisation. Les caractérist iques des AS et d’autres 
formes d’abus ont été obtenues à part ir d’une version 
francophone révisée du History of Vict imizat ion Form.  

Dépression. Une version abrégée et francophone du 
Children’s Depression Inventory a été ut ilisée pour 
mesurer différents indicateurs de santé mentale chez 
l’enfant.  
 
Anxiété. Les symptômes d’anxiété ont pu être mesurés 
par une version francophone de la sous échelle 
Inquiétude/Hypersensibilité du Revised Children’s 
Manifest Anxiety Scale.  

Symptômes de stress post-traumatiques, culpabilité 
et soutien maternel. Des échelles francophones 
dérivées de la version abrégée du Children’s Impact of 
Traumatic Events Scale ont permis de mesurer les 
symptômes de l’état de stress post-traumatique 
(ÉSPT), le sent iment de culpabilité et le sout ien 
maternel perçu par l’enfant. 

Parents  

Comportements. Les problèmes intériorisés, 
extériorisés et de comportements présentés par 
l’enfant ont été évalués par le parent à part ir du Child 
Behaviour Checklist. 
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Dissociation. Les parents ont également complété une 
version francophone du Child Dissociat ive Checklist 
pour évaluer la présence et la sévérité des symptômes 
dissociat ifs chez leur enfant. 

Symptômes de stress post-traumatiques. La 
présence de symptômes de stress post-traumatiques et 
leur sévérité ont également été évaluées par le parent à 
l’aide du Child Post-Traumatic Stress React ion Index – 
Parent Quest ionnaire. Il s’agit d’une version adaptée de 
l’original conçue pour les enfants et traduite en français. 

Les part icipant.es ont été divisé.es en trois groupes, 
selon leur implicat ion légale :   

 
 

Trois résultats principaux ressortent de l’étude.  

 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

2) Évolution de la santé mentale à travers le temps 
selon les expériences judiciaires.  
Deux constats principaux peuvent être retenus à cet 
égard.  

D’une part, tous les enfants s’améliorent 
immédiatement après avoir reçu des services 
thérapeutiques en CAE, peu importe leur 
implicat ion légale. En effet, l’évolut ion au fil du 
temps montre des améliorat ions significat ives sur la 
majorité des indicateurs de santé mentale au sein de 
chaque groupe.  

D’autre part, bien que les résultats indiquent que les 
enfants qui étaient impliqués dans un processus 
judiciaire avant la thérapie montraient une meilleure 
améliorat ion des symptômes à la suite de la 
thérapie, à long terme, il est observé que cet effet 
s’estompe. Les enfants du groupe ayant témoigné 
plus d’une fois ne semblent pas maintenir ces 
améliorat ions deux ans après l’évaluat ion init iale sur 
les mesures de dépression, d'anxiété et d'évitement 
déclarées par les parents, ainsi que sur les mesures 
des symptômes de SPT et des symptômes 
d'hypervigilance déclarés par l'enfant. Ainsi, les 
niveaux de détresse émotionnelle semblent 
augmenter deux ans après l’évaluat ion init iale sur 
ces mesures, chez les enfants qui ont témoigné plus 
d'une fois. 

3) Le lien entre le témoignage et l’adaptation des 
enfants.  
L’étude met en évidence que les relat ions entre 
l’implicat ion légale et la santé mentale des enfants 
VAS sont complexes et les facteurs pouvant 
influencer leur rétablissement sont nombreux. Le 
fait de témoigner plusieurs fois semble associé à un 
plus grand risque de difficulté d’adaptat ion. Par 
contre, plusieurs autres facteurs doivent également 
être considérés, puisque plus les éléments stressants 
vécus par l’enfant sont nombreux, plus grand est le 
risque qu’il manifeste des problèmes d’adaptat ion. 
Également, différents facteurs individuels (p. ex. :  le 
développement cognit if et la personnalité), facteurs 
environnementaux (p. ex. : le sout ien parental et la 
durée des procédures légales), ainsi que l’évaluat ion 
cognit ive de l’enfant face aux agressions sexuelles 
(p. ex. : un sent iment de culpabilité) et les réponses 
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1) Caractéristiques des enfants et expériences 
judiciaires.  
Les analyses n’ont pas révélé de différences entre 
les trois groupes en ce qui concerne les 
caractérist iques des AS et le sout ien maternel 
perçu. Par contre, les part icipant.es qui ont 
témoigné plus d’une fois, ont plus souvent été 
vict imes d’abus physiques que ceux qui ,n’ont pas 
témoigné ou que ceux qui ont témoigné une seule 
fois. Les analyses montrent également que la 
présence de preuve physique et l’implicat ion 
légale sont reliées, mais ces résultats sont à 
interpréter avec prudence considérant le pet it 
nombre de cas où des preuves physiques ont été 
trouvées (5 %). 



 

 

 
 
 
 
 
 
 

Les résultats de l’étude soulignent la nécessité de 
mieux documenter l’expérience des enfants VAS et de 
leur famille dans le système judiciaire afin de faciliter 
leur part icipat ion aux procédures légales pour ceux qui 
doivent le faire, et favoriser le maint ien des gains 
thérapeutiques. 

Par ailleurs, selon les résultats obtenus et les tendances 
observées, il serait préférable d’éviter que l’enfant ait à 
témoigner à plusieurs reprises. L’étude conduite a 
permis d’observer que des effets bénéfiques associés 
aux services thérapeutiques ne sont pas soutenus à 
long terme, du moins pour ceux qui sont amenés à 
témoigner à plusieurs reprises. Cependant, d’autres 
études ont ident ifié des effets bénéfiques associés au 
témoignage dans certaines circonstances, notamment 
lorsque les enfants bénéficient de programmes de 
préparat ion au témoignage. Ces programmes 
permettraient 1) de développer les connaissances des 
enfants du système judiciaire, 2) de répondre à leurs 
craintes et appréhensions, 3) de les aider à développer 
des compétences de communicat ion nécessaires à un 
témoignage efficace et 4) de leur fournir un sout ien 
émotionnel ainsi qu’à leurs familles. 

Ainsi, bien que de nombreux aspects de l’implicat ion 
judiciaire des enfants vict imes d’AS demeurent à 
éclaircir, cette étude met également en évidence 
l’importance d’éviter que les enfants aient à témoigner 
à plus d’une reprise. Elle souligne aussi l’importance de 
maintenir le sout ien offert aux enfants par le biais de 
services thérapeutiques et de programmes de 
préparat ion au tribunal tout au long des procédures 
légales. 
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d’adaptat ion de l’enfant (par ex. : l’évitement et 
l’hypervigilance) sont également des éléments 
pouvant exercer une influence sur les difficultés 
d’adaptat ion de l’enfant associée à son implicat ion 
judiciaire. 
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